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Proposition à l'assemblée 
 
 
Point 8 de l'ordre du jour: 
 
Art. 3.3  Alinéa 4: 
 
Pour la Suisse le nombre suivant de teams par catégorie se qualifient pour la finale: 
 
Large:  10  Medium:  5  Small:  5  
 
 
Point 9 de l'ordre du jour: 
 
Dans toute la proposition le juge - arbitre est à biffer. Dans l'art. 9.3.3.3 il est à remplacer 
par: le responsable de l'équipe suisse. 
 
 
Art. 9.3.3.6  Nombre de teams et composition de l'équipe nationale 
 
Alinéa 2: à remplacer par: 
Basée sur les possibilités financières, la CAMO fixe chaque année le nombre maximale de 
team pour l'équipe nationale et ceci avant les premières épreuves qualificatives. Toutes les 
catégories ont le même nombre de représentants dans l'équipe nationale. 
Alinéa 3: 
Biffer 
Alinéa 4: 
Biffer  
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